
  
  

CHEF D’ETABLISSEMENT 
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I – Accès à l’application 

Via le portail ARENA, sur le site de l’académie de la Réunion 

II – Choix de l'application dans la rubrique « gestion des 
personnels » 

Aide à la gestion du mouvement privé 

Accès établissement 

III – Choix d'une opération de l'aide au mouvement 

III.1 – Affichage des services vacants – CONSULTATION 

III.2 – Services susceptibles d'être vacants – SAISIE PAR L'ETABLISSEMENT 

III.3 – Publication des services vacants – CONSULTATION 

III.4 – Traitement des candidatures –SAISIE PAR L'ETABLISSEMENT 
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I – ACCES A L’APPLICATION 

Identification : saisie de l’identifiant de messagerie puis saisie du code personnel de 
4 à 6 chiffres suivi du pass code affiché par la clé OTP" 

Rappel : cet accès est utilisable pour toutes les applications "établissements". 
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II – CHOIX DE L'APPLICATION DANS GESTION DES PERSONNELS 

Cliquer sur "Accès établissement" 

Permet de consulter le calendrier des opérations et 
d'accéder à l'ensemble des étapes de traitement du 

mouvement 

NB : Pour les ensembles scolaires un premier écran vous sera proposé pour choisir l’établissement 

que vous souhaitez consulter 
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III – CHOIX DE L'OPERATION DE L’AIDE AU MOUVEMENT 

Il est possible de choisir parmi sept opérations pour l’aide au mouvement. 

ATTENTION : l'accès à une opération n'est possible que dans le cadre du calendrier 
fixé par le rectorat. Si la date du jour de l'accès n'est pas comprise dans la période 
sélectionnée, les choix ne sont pas accessibles pour l'établissement. 

Calendrier aide au mouvement 2017 

Opérations (voir détail écran pages suivantes) 

III.1 - Affichage des services vacants 

III.2 - Services susceptibles d'être vacants 

III.3 - Affichage des services pour le mouvement 

III.4 - Publication des services vacants 

III.5 - Consultation des candidatures 

Calendrier 2017 

3 avril 

Action de l'établissement : 

Saisie 

6 et 7 avril Saisie 

18 avril Saisie 

19 avril au 1er mai 

19 avril au 1er mai 

2 mai au 17 mai 

Consultation 

Consultation 

Saisie des avis III.6 - Traitement des candidatures 

Choisir la rubrique concernée lors de la connexion 
ATTENTION : rubrique accessible seulement au cours de la période 

indiquée sur le calendrier 
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III.1 - AFFICHAGE DES SERVICES VACANTS DE L'ETABLISSEMENT 

Les services vacants sont extraits du tableau de répartition des moyens à l'issue de 
la période de dialogue menée dans le cadre des "campagnes". 
La connexion sous cette rubrique permet de visualiser en temps réel le résultat 
concret du dialogue et d'entamer la saisie des services susceptibles d'être vacants 
(écran suivant). 

Service vacant = service sur lequel aucun contractuel n'est présent au 1er 
septembre de l’année N+1. 

L'affichage des services partagés est symbolisé par . 

Choix de la fonction: ENS,DOC,CTR, 
toutes fonctions 

. Icône 

permettant 
d'accéder au 
détail des 
services 
partagés 

Cliquer sur 
l'icône 
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III.2 – SAISIE DES SERVICES SUSCEPTIBLES D'ETRE VACANTS 

Cet écran permet d'accéder à la liste récapitulative de tous les services pourvus à 
titre permanent (services occupés par des maîtres affectés en PER et dont 
l'affectation n'est pas fermée au 1er septembre de l’année N+1) 

Affichage des services partagés par . 

Le chef d'établissement procède à la saisie des services susceptibles d'être vacants. 
Voir page suivante les techniques de saisie et de navigation. 

Choix de la fonction: ENS,DOC,CTR, 
toutes fonctions 

Saisie d'un motif (par défaut tous les services sont "non susceptibles") 

. Icône 

permettant 
d'accéder au 
détail des 
services 
partagés 

Cliquer sur 
l'icône 

DPES 23/03/2017 7 



  
  

III.2 SAISIE DES SERVICES SUSCEPTIBLES D'ETRE VACANTS (SUITE) 

Lorsque le chef d’établissement saisit un motif : 

• 

• 

Soit une mutation hors académie, 

Soit une mutation académique et hors académie 

Il y a alors ouverture d’une fenêtre permettant la saisie de ou des académies de 
mutation souhaitée(s) par l’agent. 

III.2 PERIODE DE SAISIE DES SUSCEPTIBLES : Cf. calendrier publié 

Il est conseillé de travailler par fonction (ENS : enseignement, DOC : documentation, 
CTR : chef de travaux). 

Comme indiqué sur la page précédente tous les services occupés à titre permanent 
et dont l'affectation du contractuel n'est pas fermée au 1er septembre de l’année 
N+1comportent par défaut, le motif "non susceptible d'être vacant": 

Pour saisir les services susceptibles d'être vacants, le chef d'établissement doit 
renseigner, à l'aide de la liste déroulante, l'un des motifs offerts : 

° 
° 
° 
° 
° 
° 

Demande de mutation académique 
Demande de mutation hors académie 
Demande de mutation académique et hors académie 
Retraite (lorsque le dossier est en cours d'instruction) 
Congé de fin d'activité (CFA) 
Cessation de fonction. 

° Autre (Motif à utiliser exclusivement pour les services partagés pour lesquels 
l’enseignant souhaite conserver une partie du service CF circulaire 
mouvement). 
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La saisie peut être effectuée en une ou plusieurs fois. Les enregistrements 
s'effectuent au fur et à mesure de la saisie des motifs. Les motifs peuvent être 
modifiés tout au long de l'ouverture de la campagne sauf validation définitive du chef 
d'établissement. 

ATTENTION : 

Une fois la saisie totalement terminée (pour toutes les fonctions et pour tous les services), 
ET UNIQUEMENT DANS CE CAS; cliquer sur le bouton : 

Fin de la saisie des susceptibles 

La fin de saisie doit également être opérée par les établissements qui n’ont pas saisi de 
services susceptibles d’être vacants (Ce qui permet aux services académiques de savoir qu’ aucun 

établissement n’a oublié de saisir). 
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A 
N'UTILISER 

QU'A LA FIN 
DE LA SAISIE 
DE TOUS LES 

SUSCEPTIBLES 

Après avoir cliqué sur "fin de la saisie des susceptibles" un écran de confirmation s'ouvre : 

En confirmant la fin de la saisie on obtient l'écran reproduit ci-dessous : 

CONSULTATION DES SERVICES SUSCEPTIBLES D'ETRE VACANTS 
(APRES VALIDATION PAR L'ETABLISSEMENT) 
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L’établissement a déclaré qu’il a fini de traiter tous les services susceptibles d'être 
vacants de son établissement. Il n’a plus accès à la saisie et ne peut donc que 
consulter les résultats de sa saisie. 
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III.3 – PUBLICATION DES SERVICES VACANTS 

Ce module permet à l'établissement d'accéder à la liste de l'ensemble des services 
offerts au mouvement dans l'académie (il s'agit de la même liste qui sera mise en 
ligne pour les candidats) : 

Afin d'alléger la recherche un premier écran de sélection est proposé afin de choisir : 

° 
° 

la discipline, 
la commune. 

Liste alphabétique ou 
toutes les disciplines 

Liste alphabétique de 
toutes les communes Sortir 

VALIDER pour passer à l'écran 
suivant 
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Sélectionner l'établissement recherché au sein de la commune choisie à l'écran 
précédent : 

Sélection de 
l'établissement 

recherché 

Liste déroulante des établissements de la 
commune 

Dans l'exemple retenu toutes les disciplines ont été sélectionnées dans la commune 
de Digne les Bains. 

Un seul établissement a été proposé (dans le cas contraire sélection de 
l'établissement recherché à l'aide de la liste déroulante). L'établissement est 
sélectionné en cliquant sur 

OK 
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III.3 – PUBLICATION DES SERVICES VACANTS (suite) 

Pour l'établissement sélectionné – et pour la ou les disciplines sélectionnées – on 
obtient la liste des services offerts au mouvement. 

Pour obtenir un autre établissement le sélectionner à partir de la liste déroulante. 
Pour sortir cliquer sur la flèche. 

Choix d'un autre 
établissement 

sortir 

DETAIL SERVICE PARTAGE : 

. Icône 

permettant 
d'accéder au 
détail des 

services 
partagés 

Cliquer sur 
l'icône 
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III.4 – TRAITEMENT DES CANDIDATURES (AVIS) 

A – CHOIX DES SERVICES PUBLIES DANS L'ETABLISSEMENT 

Modalités d'accès similaires à celles utilisées pour la consultation des services 
vacants (cf. III.1). 

On obtient la liste des supports publiés pour l’établissement qui s’est connecté. La 
liste est accessible par fonction ou toutes les fonctions : 

Accès aux 
. Icône candidatures 

pour chaque 
support 

Poste 
vacant V 
Poste 
susceptible 

d’être 

permettant 
d'accéder au 
détail des 
services 
partagés 

Cliquer sur 
l'icône 

Affiche le nom des candidats pour le service sélectionné. 
(voir écran page suivante) vacant S 

DPES 23/03/2017 15 



  
  

III.4 – TRAITEMENT DES CANDIDATURES (AVIS) – Suite 

B – CONSULTATION DES CANDIDATURES ET DE LEUR DOSSIER 

Liste des candidats pour le service sélectionné 

Cliquer sur le nom pour ouvrir le dossier 

Par défaut la mention est "non traité" 
Après examen tous les dossiers doivent 

être ou "retenus" ou "non retenus". 

AFFICHAGE DU DOSSIER DU CANDIDAT SELECTIONNE 
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III.4 – TRAITEMENT DES CANDIDATURES (AVIS) – Suite 

C - SAISIE DE L'AVIS ET DU CLASSEMENT DES CANDIDATS 

La saisie, pour le service concerné et pour un candidat peut s'effectuer soit : 

° 

° 

Par "retenu" avec un rang de classement (obligatoire si plusieurs candidats 
retenus) 

Par "non retenu" avec le motif du refus (voir la note académique, page 4/5). 

Pour émettre un avis sur le 
candidat il faut cliquer sur 
le nom de celui-ci 

Cliquer sur le 
bouton du choix Si plusieurs "retenus" 

saisie obligatoire du 
classement (1, 2, 3…) 

Si "non retenu" saisie 
possible (facultative) 
du motif du rejet : 
texte libre à saisir 

Valider ensuite la saisie puis 
passer au candidat suivant 
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III.4 – TRAITEMENT DES CANDIDATURES (AVIS) – Suite 

On obtient l’écran récapitulatif suivant : 

D – FIN DE LA SAISIE DES AVIS DU CHEF D'ETABLISSEMENT 

Lorsque l’établissement a fini de saisir tous ses avis sur les candidatures, il doit 
valider la fin de la saisie par le bouton « Fin du traitement des candidatures ». 
A partir de ce moment là, l’établissement ne pourra plus accéder qu’en consultation 
au choix « Traitement des candidatures ». 

Il y a alors ouverture de la fenêtre suivante : 
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III.4 – TRAITEMENT DES CANDIDATURES (AVIS) – Suite 

E – CONSULTATION APRES LA VALIDATION DE LA SAISIE DES AVIS 

L’établissement a déclaré qu’il a fini de traiter toutes les candidatures de son 
établissement. Il n’a plus accès à la saisie. 
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